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1 -  MISSION   

Est garant de l’exploitation des pistes du secteur auquel il est affecté. Il manage son équipe dans 
le respect des règles de l’entreprise et fait appliquer les textes réglementaires, tels que les normes 
NF352-100, 102, 109 et les arrêtés municipaux. Il assure l’assistance et le remplacement du 
Responsable Pistes sur l’ensemble des tâches de gestion de la Sécurité des Pistes. 

 
2 -  ORGANIGRAMME 

Voir Livret d’Accueil 
 

3 -  CONTEXTE ORGANISATIONNEL 

▪ Poste saisonnier 
▪ Basé sur les 2 sites du Dévoluy – Mobilité intersites 
▪ Organisation pour permettre une continuité du service 
▪ Forte disponibilité en saison 
▪ Utilisation quad, motoneige, ….. 
 

4 -  PASSERELLES 

▪ Autres fonctions techniques suivant compétences  
 

5 -  ACTIVITES PRINCIPALES 

5.1 Technique métier 

• Assurer l’optimisation en sécurité du domaine skiable en hiver (en application des arrêtés 
municipaux en vigueur) 

• Avec les responsables d’équipe, assurer le suivi du balisage et des affichages règlementaires 

• Avec le responsable damage, veiller à la bonne exécution du plan de damage en fonction des 
aléas météo 

• Appliquer et faire appliquer les consignes et normes de sécurité métier 

• Veiller à la sécurité du personnel suivant les différentes procédures existantes 

• Être personne ressource en matière de formation auprès des personnels 

• Assurer le suivi des entrainements avec les formateurs 

• Assurer la direction des opérations de secours. Avec l’aide des responsables, organiser au 
mieux l’opérationnalité des moyens propres et rendre compte de la situation et des besoins  

• Veiller à la mise en application des plans de secours (communaux, départementaux) + PIDA 

• Alerter la direction sur les mesures conservatoires éventuelles (mise en cause responsabilité) 

• Proposer et organiser les travaux des pistes pour l’été et en assurer le suivi 

• Mission économique : proposer des investissements d’améliorations  
 

 

Définition de fonction 

Adjoint Responsable Pistes 
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5.2 Qualité / Sécurité / Environnement  

▪ Améliorer la performance de l’entreprise au travers des engagements règlementaires, 
environnementaux, satisfaction clients, normatifs 

▪ Appliquer et faire appliquer le Système Management QSE et participer activement à son 
amélioration 
 

5.3  Management 

▪ Planifier le travail de ses collaborateurs et être force de propositions 
▪ Animer l'équipe dans l’exemplarité, en développant la prise de responsabilités et le respect 

des engagements individuels et collectifs pour améliorer les performances  
▪ Proposer des améliorations d’organisation de son équipe 
▪ Garantir le maintien d’un bon climat social dans son équipe  
▪ Veiller au respect des règles dans la gestion du personnel 
 
5.4  Communication  

▪ Rendre compte à sa hiérarchie de tout dysfonctionnement sur son domaine, tant au niveau 
technique qu’organisationnel et social 

▪ Assurer le suivi de la performance de son secteur et communiquer à sa hiérarchie 
▪ Communiquer avec son équipe et assurer la circulation des informations avec la direction  
 

6 -  FORMATION / EXPERIENCE 

▪ Pisteur 2ème degré minimum, artificier, météo 
▪ 10 à 15 ans d’expérience au sein d’un service des pistes 
▪ Très bonne pratique du ski 
▪ Pratique de langues étrangères (anglais) 
 

7 -  COMPETENCES 

7.1 Techniques  
▪ Connaissances techniques avancées du métier de pisteur secouriste 
▪ Connaissances en management 
▪ Connaissances du milieu montagnard, du domaine skiable.  
▪ Autonomie de base en micro-informatique 

 
7.2 Humaines / Relationnelles   

▪ Aptitude à manager, organiser, communiquer et motiver les hommes 
▪ Bon relationnel interne / externe 
▪ Forte confidentialité 
▪ Aptitude à résoudre des problèmes, proposer des améliorations et les formaliser 

 
7.3 Compétences communes / transversales  

▪ Relation Client / Sécurité / Degré d’adhésion au projet de l’équipe et de l’entreprise 

▪ Technique (liées au métier) / Réactivité – Adaptabilité / Travail en équipe 

▪ Connaissance des normes de travail  


